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Présents : M. Jean-Claude VILLEMAIN, Mme Badia ZRARI, M. Jean-Pierre BOSINO, M. Gérard WEYN, M. Frédéric BESSET, 

M. Pierre BEGHIN, M. Michel BLARY, M. Raymond GALLIEGUE, M. Didier ROSIER, M. Jean-Michel LE QUILLIEC, M. Jean-

François DARDENNE, Mme Catherine DAILLY, M. Fabrice MARTIN, Mme Bérénice TALL, M. Emmanuel PERRIN, M. Karim 

BOUKHACHBA (de la délibération 24C169 à la délibération 24C183), M. Thierry BROCHOT, Mme Döndü ALKAYA, Mme 

Catherine MEUNIER, Mme Fabienne LAMBRE, M. Ammar KHOULA, M. Azide RAZACK, M. Rémy RUFFAULT, Mme Brigitte 

LOBGEOIS, M. Abdelkrim KORDJANI, M. Olivier CARRE, M. Didier CARON, Mme Ginette DECOURTRAY, M. Loïc PEN, Mme 

Gillian ROUX, M. Alexandre OUIZILLE. 

 

Pouvoirs : Mme Marine FILIPIDIS donne pouvoir à M. Jean-Pierre BOSINO (de la délibération 24C181 à la délibération 

24C183), Mme Sophie LEHNER donne pouvoir à M. Jean-Claude VILLEMAIN, M. Hervé ROBERTI donne pouvoir à M. 

Jean-François DARDENNE, M. Karim BOUKHACHBA donne pouvoir à M. Fabrice MARTIN (à la délibération 24C168), Mme 

Najat MOUSSATEN donne pouvoir à Mme Bérénice TALL, M. Ahmet BULUT donne pouvoir à Mme Fabienne LAMBRE, 

Mme Valérie LEFEVRE donne pouvoir à M. Olivier CARRE, Mme Patricia RICHARD donne pouvoir à Mme Ginette 

DECOURTRAY, M. Michel DUPLESSI donne pouvoir à Mme Badia ZRARI, Mme Estelle SUEUR donne pouvoir à M. Frédéric 

BESSET, Mme Caroline BREBANT donne pouvoir à M. Alexandre OUIZILLE. 

 

Excusés : Mme Marine FILIPIDIS, Mme Isabelle ROSE MASSEIN, Mme Loubina FAZAL, M. Babacar N’DIAYE, M. Gérald 
FACCHINI. 

 

Absents : M. Hicham BOULHAMANE, Mme Caroline JACQUEMART, M. Johann LUCAS, Mme Céline LESCAUX, M. Laurent 

TARASSI, Mme Florence BOQUET. 

 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 
 

 

NUMERO OBJET DE LA DELIBERATION VOTE 

24C168 
MOTION : PROJET DE LOI DE FINANCES 2025 : DES REPERCUSSIONS 

INACCEPTABLES POUR LES COLLECTIVITES LOCALES 

Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 40 

24C169 
INSTALLATION D'UN NOUVEAU CONSEILLER COMMUNAUTAIRE 

(COMMUNE DE SAINT-MAXIMIN) 

Approuvée prend acte 

 Pour = 40 

24C170 ELECTION DU 6EME VICE-PRESIDENT 
Elu à la majorité avec 38 voix 

M. Pierre BEGHIN 

24C171 
PROPOSITION D'EXTENSION DU PERIMETRE DE L'ACSO - ADHESION DE LA 

COMMUNE DE MONCHY SAINT ELOI 

Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 40 

24C172 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE MOYENS HUMAINS ET 

TECHNIQUES POUR LE BON FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT MIXTE DU 

BASSIN CREILLOIS ET DES VALLEES BRETHOISES (SMBCVB) 

Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 40 
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24C173 MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 40 

24C174 ARRET DE L'INVENTAIRE DES ZONES D'ACTIVITES ECONOMIQUES 
Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 40 

24C175 
CANDIDATURE A L'APPEL A PROJETS DU FONDS ASILE, MIGRATION ET 

INTREGRATION (FAMI) 

Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 40 

24C176 

HABITAT INDIGNE - MODIFICATION DES PERIMETRES "OUTILS LOI ALUR" 

SUR LES COMMUNES DE CREIL ET MONTATAIRE- DELIBERATION 

RECTIFICATIVE. 

Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 40 

24C177 

SCHEMA DIRECTEUR D'ACCESSIBILITE (SDA) - CONVENTION 

ACSO/COMMUNES RELATIVE A LA PARTICIPATION FINANCIERE DES 

COMMUNES AUX TRAVAUX DE MISE EN OEUVRE DU SDA-AD'AP 

Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 40 

24C178 RAPPORT D'ACTIVITES 2023 
Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 40 

24C179 
SITE DIT ' ENGIE ' - SIGNATURE D'UN ACCORD DE NEGOCIATION ET DE 

CONFIDENTIALITE SANS EXCLUSIVITE 

Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 40 

24C180 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'EQUIPEMENT ET DE PERSONNEL 

POUR DES PRESTATIONS PONCTUELLES DE COLLECTE DE DECHETS 

Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 40 

24C181 DISPOSITION RELATIVE A LA REDEVANCE SPECIALE POUR L'ANNEE 2025 
Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 41 

24C182 ADHESION A AMORCE - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT 
Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 41 

24C183 
CONTRAT LOCAL D'EDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE 2024-2025 : 

CONVENTIONS RESIDENCE MISSION 

Approuvée à l'unanimité 

 Pour = 41 

 


